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CHAPITRE 334-I  

 
 

DISPOSITIONS GENERALES 
 
 

Artic le  334-I .01 
Champ d 'appl icat ion 

 
1 .   Sauf  disposi t ions  expresses  contra ires ,  la  présente  divis ion es t  appl icable  à  l 'entre t ien 

à  terre  des  radiobal ises  de local isat ion des  s in is t res  par  sate l l i te  (RLS) embarquée à  
t i t re  obl igatoire  ou volontai re  sur  les  navires .  

 
2 .   Les  RLS doivent  fa ire  l 'obje t  d 'un entre t ien à  ter re  par  un pres ta ta ire  de  services  

d 'entre t ien  suivant  les  modal i tés  e t  la  pér iodici té  f ixées  par  la  présente  d ivis ion.  
 
3 .   Cet te  d ivis ion entre  en vigueur  le  1 e r  févr ier  2007.  
 
 

Artic le  334-I .02 
Défini t ions  

 
Au sens  de  la  présente  divis ion,  on entend par  :  
 
1 .   "Navires"  :  les  navires  à  l 'except ion des  navires  de  guerre ,  des  t ranspor ts  de  t roupes ,  

des  navires  affectés  aux t ranspor ts  mari t imes de défense,  les  navires  de l 'Etat  armés 
par  des  personnels  mil i ta i res .  Sont  également  exclus  de cet te  déf ini t ion,  les  navires  
de p laisance autres  que les  navires  de p laisance à  u t i l isa t ion col lect ive.  

 
2 .   "Organismes reconnus " :  les  organismes te ls  que déf inis  par  la  d ivis ion 140 du 

présent  règlement  e t  les  organismes désignés  par  arrê té  du minis t re  chargé de  la  mer .  
 
3 .   "ANFR":  L 'Agence nat ionale  des  f réquences .  
 
4 .   "RLS":  Les  radiobal ises  de  local isa t ion des  s inis t res  par  sa te l l i te  fonct ionnant  sur  la  

f réquence 406 MHz dans  le  système COSPAS-SARSAT ou par  sa te l l i te  du système 
INMARSAT dans  la  bande des  1 ,6  GHz.  

 
5 .   "Pres ta ta ire  de  services  d 'entre t ien à  terre" :  Les  pres ta ta ires  de  service  agréés  pour  

l 'entre t ien  des  RLS suivant  les  d isposi t ions  de  la  présente  divis ion.  
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CHAPITRE 334-II  

 
 

AGRÉMENT DES PRESTATAIRES DE SERVICE D'ENTRETIEN A TERRE 
 
 

Artic le  334-II .01 
(modi f ié  par  arrêté  du 20/10/08) 

 
Procédure d 'agrément  

 
1 .   Le presta ta i re  de services  d 'entre t ien  à  ter re  dépose un doss ier  auprès  d 'un organisme 

reconnu ou auprès  de  l 'ANFR.  
 
2 .   Ce doss ier  comprend des  informations  complètes  permettant  de  jus t i f ier  de  la  

conformité  aux prescr ip t ions  per t inentes  de  la  présente  divis ion.  
 
3 .   Lorsque le  presta ta i re  de services  d 'entre t ien  à  terre  fa i t  appel  à  des  sous- t ra i tants ,  le  

dossier  doi t  également  indiquer  les  procédures  mises  en place pour  s 'assurer  que les  
sous- t ra i tants  appl iquent  les  prescr ip t ions  de  la  présente  divis ion.  

 
4 .   Sous réserve d 'un audi t  sa t isfa isant  du presta ta i re  de services  d 'entre t ien  à  terre ,  

l 'organisme reconnu ou l 'ANFR dél ivre  une a t tes ta t ion de  conformité  pour  l 'entre t ien  
à  terre  des  radiobal ises  de local isat ion des  s in is t res  par  sate l l i te  suivant  le  modèle  de 
l 'annexe 334-A.1 de  la  présente  divis ion.  

 
5 .   Les  presta ta i res  de service  d 'entre t ien  à  ter re  sont  agréés  par  arrê té  du minis t re  chargé 

de  la  mer  au vu de  l 'a t tes ta t ion mentionnée au paragraphe 4  du présent  ar t ic le  
accompagnée d 'une demande off ic ie l le  d 'agrément .  

 
6 .   La durée  de  l 'agrément  ne  peut  excéder  c inq ans .  I l  es t  renouvelé  dans  les  mêmes 

condi t ions  que pour  sa  dél ivrance.  
 
 

Artic le  334-II .02 
Coûts  

 
Les  f ra is  afférents  à  la  dél ivrance de l 'a t tes ta t ion de  conformité  pour  l 'entre t ien  à  ter re  
des  radiobal ises  de local isat ion des  s in is t res  par  sate l l i te  sont  à  la  charge du presta ta i re  
de  service  d 'entre t ien à  terre .  
 
 

Artic le  334-II .03 
Procédure de  re trai t  de  l 'agrément  

 
L 'agrément  es t  re t i ré  par  arrê té  du minis t re  chargé de  la  mer ,  en  cas  de  manquement  aux 
prescr ip t ions  de  la  présente  divis ion e t  après  avis  de  l 'organisme reconnu ou de  l 'ANFR.  
 
 

Artic le  334-II .04 
Critères  d 'agrément  

 
Pour  pouvoir  ê t re  agrée ,  le  pres ta ta ire  de  services  d 'entre t ien à  ter re  doi t  :  
 
1 .   posséder  un système de contrôle  de  la  qual i té  ISO 9001 :  2000 en ce  qui  concerne 

l 'entre t ien  effectué ;  
 
2 .   avoir  accès  à  du matér ie l  d 'essai  cal ibré  adéquat  e t  à  des  ins ta l la t ions  pour  procéder  à  

l 'entre t ien  conformément  aux procédures  de  la  présente  divis ion ;  
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3 .   avoir  accès  à  des  bat ter ies  e t  autres  pièces  détachées  qui  soient  conformes aux 
spécif icat ions  du matér ie l  d 'or ig ine  ;  

 
4 .   avoir  accès  à  des  manuels  techniques  à  jour ,  aux carnets  de  service  e t  aux toutes  

dernières  vers ions  des  logic ie ls ,  te ls  que fournis  par  le  fabr icant  du matér ie l  d 'or ig ine  
;  

 
5 .  tenir  les  f ichiers  d 'entre t ien  à  d isposi t ion aux f ins  d ' inspect ion ;  
 
6 .   vei l ler  à  ce  que tout  le  personnel  chargé de superviser  e t  d 'appl iquer  les  procédures  

d 'entre t ien  a i t  reçu une formation appropr iée  e t  soi t  p le inement  compétent  pour  
exécuter  ses  tâches  ;  e t  

 
7 .   dél ivrer  un rappor t  d’entre t ien  avec la  l is te  des  résul ta ts  des  essais  e t  de  l ’entre t ien 

effectué.  
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CHAPITRE 334-III  

 
 

PROCÉDURE D'ENTRETIEN 
 
 

Artic le  334-III .01 
Prévent ion des  fausses  aler tes  de  détresse  

 
Dans le  but  d 'évi ter  les  fausses  a ler tes  de détresse ,  le  pres ta ta i re  de services  d 'entre t ien  
à  terre  doi t :  
 
1 .   u t i l i ser  une sal le  ou une enceinte  bl indée pour  toutes  les  procédures  d 'entre t ien 

nécess i tant ,  ou suscept ib les  de  nécess i ter  toute  émiss ion réel le  de  RLS autre  que 
l ’émission d’essai  automatique ;  e t  

 
2 .   prévoir  un récepteur  de  contrôle  à  121,5  MHz qui  captera  les  s ignaux de l 'émet teur  de  

radioral l iement  e t  donnera un s ignal  d 'aver t issement  s i  la  RLS est  act ivée 
accidentel lement  en-dehors  de  l 'enceinte  bl indée.  Si  un s ignal  de  détresse  es t  émis  
accidentel lement ,  le  CROSS ou le  MRCC local  devrai t  ê t re  contacté  immédiatement  e t  
informé des  coordonnées  du s i te  d 'essais .  

 
 

Artic le  334-III .02 
In terval les  d 'entret ien  

 
1 .   Les  RLS fonct ionnant  à  406 MHz par  sa te l l i te  devraient  ê t re  inspectées  e t  mises  à  

l 'essa i  conformément  aux disposi t ions  de  la  c i rcula ire  MSC/Circ .1040 de 
l 'Organisat ion Mari t ime Internat ionale .  

 
2 .   L 'entre t ien  à  terre  de toutes  les  RLS par  sate l l i te ,  devrai t  ê t re  effectué conformément  

aux prescr ip t ions  de  la  présente  divis ion à  des  in terval les  spécif iés  par  le  
constructeur  e t  ne  dépassant  pas  c inq ans .  I l  es t  recommandé d’effectuer  l ’entre t ien à  
terre  lorsqu’ i l  faut  changer  la  bat ter ie .  

 
 

Artic le  334-III .03 
Essai  automatique 

 
Le presta ta i re  de services  d 'entre t ien  à  terre  doi t  :  
 
1 .   avant  d 'ef fectuer  une opérat ion d 'entre t ien quel le  qu 'e l le  soi t ,  e t  à  l ’ issue de  cet te  

opérat ion,  procéder  à  un essai  automatique se lon les  ins truct ions  données  sur  le  
matér ie l  ;  e t  

 
2 .  consigner  les  résul tas  des  essais .  L 'at tent ion es t  appelée  sur  l 'a r t ic le  334-III .01 

concernant  la  prévent ion des  fausses  a ler tes  de détresse .  I l  es t  nécessaire  d 'évi ter  les  
t ransmissions  en  direct  af in  de ne pas  charger  inut i lement  les  voies  de t ransmission 
par  sate l l i te .  

 
3 .  Vér if ier  que le  mode d’essai  automatique fonct ionne correctement .  Cet te  vér i f ica t ion 

pourrai t  ê t re  effectuée en  maintenant  le  commutateur  sur  la  posi t ion "essai  
automatique"  pendant  1  minute  après  la  t ransmiss ion de  la  première  sa lve  d 'essai  
automatique.  Toutes  les  émiss ions  devraient  cesser  après  le  re lâchement  du 
commutateur  de  mode d’essai  automatique.  En outre ,  pour  les  RLS fonct ionnant  par  
sa te l l i te  à  406 MHz qui  ont  reçu l 'approbat ion de type de COSPAS-SARSAT après  
octobre  1998 (cer t i f ica ts  d 'homologat ion 106 e t  p lus) ,  i l  faudrai t  vér i f ier  que le  
nombre de  sa lves  d 'essai  automatique n 'es t  pas  supér ieur  à  un.  
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Artic le  334-III .04 
Changement  des  bat ter ies  e t  p i les  

 
1 .  Le presta ta i re  de services  d 'entre t ien  à  ter re  doi t  se  conformer  aux recommandat ions  

du fabr icant  pour  le  changement  de  la  bat ter ie  pr incipale ,  a ins i  que pour  le  
remplacement  régul ier  de  toute  autre  pièce de rechange (comme les  jo ints ,  la  p i le  
pour  la  mémoire ,  le  déshydratant) .  

 
2 .   Les  bat ter ies  e t  p i les  enlevées  devraient  ê t re  é l iminées  conformément  aux 

recommandat ions  du fabr icant  e t /ou de  l 'autor i té  nat ionale/ locale .  
 
3 .  Après  avoir  changé la  bat ter ie ,  Le pres ta tai re  de services  d 'entre t ien  à  terre  indique la  

nouvel le  date  d 'expira t ion sur  la  surface externe de la  RLS.  
 
 

Artic le  334-III .05 
Emission de s ignaux de détresse  par  sate l l i te  

 
1 .   La RLS par  sate l l i te  doi t  ê t re  act ivée en  mode d 'émission normal  (c 'es t -à-dire  pas  

uniquement  en essai  automatique) .  L 'a t tent ion es t  appelée  sur  l 'a r t ic le  concernant  la  
prévent ion des  fausses  a ler tes  de détresse .  Lorsque des  d isposi t i fs  de  contact  avec 
l 'eau de  mer  sont  ins ta l lés ,  ceux-ci  doivent  ê t re  connectés  entre  eux pour  act iver  la  
RLS.  

 
2 .   Le s ignal  émis  doi t  ê t re  vér i f ié  au moyen d 'un récepteur  d 'essai  appropr ié  af in  de  

s 'assurer  de  son in tégr i té  e t  de  son codage.  
 
3 .   La f réquence du s ignal  émis  es t  consignée e t  i l  es t  vér i f ié  qu 'e l le  se  s i tue  dans  les  

l imites  prescr i tes  par  la  spécif icat ion pour  laquel le  e l le  es t  approuvée.  
 
4 .   I l  peut  ê t re  vér i f ié  la  puissance de  sor t ie  de  l 'émetteur  en mode "essai  automatique" .  

Une méthode s imple  peut  ê t re  appl iquée pour  vér i f ier  l ’émiss ion,  te l le  que cel le  qui  
consis te  à  placer  un récepteur  à  fa ible  sensibi l i té  à  t rois  mètres  au moins  de dis tance 
de  l ’antenne de  la  RLS,  sans  obstacle  entre  eux.  Le fabr icant  du matér ie l  d 'or ig ine  
peut  suggérer  une méthode appropr iée  pour  vér if ier  la  puissance de  sor t ie .  L 'a t tent ion 
es t  appelée  sur  l 'a r t ic le  concernant  la  prévent ion des  fausses  a ler tes  de  détresse .  

 
5 .   La  puissance de  l 'émetteur  en  mode d’émiss ion normal  (c 'es t -à-dire  pas  uniquement  en 

essai  automatique)  doi t  ê t re  mesurée sur  une charge f ic t ive  de  50 Ohm et  doi t  ê t re  de  
5  W +/-  2dB (35 à  39 dBm) conformément  au règlement  COSPAS-SARSAT. 

 
 

Artic le  334-III .06 
Emission de  radioral l iement  à  121,5  MHz 

 
1 .  La RLS par  sate l l i te  devrai t  ê t re  act ivée en  mode d 'émission normal  (c 'es t -à-dire  pas  

uniquement  en essai  automatique) .  L 'a t tent ion es t  appelée  sur  le  paragraphe 3  
concernant  la  prévent ion des  fausses  a ler tes  de détresse .  Lorsque des  d isposi t i fs  de  
contact  avec l 'eau de mer  sont  ins ta l lés ,  ceux-ci  devraient  ê t re  connectés  entre  eux 
pour  act iver  la  RLS.  

 
2 .   Le s ignal  émis  devrai t  ê t re  vér i f ié  au moyen d 'un récepteur  d 'essai  «  audio »  

appropr ié  pour  s 'assurer  qu’ i l  a  b ien é té  modulé  par  balayage de tonal i té  -  modulat ion 
caractér is t ique de ce  s ignal .  

 
 

Artic le  334-  III .07 
Système global  de  navigat ion par  sate l l i te  (GNSS) 

 
1 .   Pour  l 'entre t ien des  RLS par  sa te l l i te ,  conçues  pour  t ransmet t re  une posi t ion obtenue 

à  par t i r  d 'un récepteur  GNSS ( interne ou externe à  la  RLS),  le  pres ta ta i re  de  services  
d 'entre t ien  à  ter re  doi t  consul ter  le  fabr icant  du matér ie l  d’or ig ine  (RLS) pour  
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déterminer  une méthode qui  permette  de  vér if ier  que cet te  fonct ion es t  assurée  
correctement ,  par  exemple  au moyen d 'un répéteur /s imulateur  GNSS ou d 'une entrée  
externe.  Cet  essai ,  qui  peut  nécess i ter  que la  RLS émette  en direct ,  devrai t  ê t re  
réal isé  dans  une sal le  ou enceinte  bl indée conformément  à  l 'a r t ic le  334-II I .01.  

 
2 .   Un récepteur  d 'essai  es t  u t i l i sé  pour  vér i f ier  que le  s ignal  émis  par  la  RLS par  

sa te l l i te  cont ient ,  sur  la  posi t ion,  les  données correctement  codées  obtenues  à  par t i r  
du récepteur  GNSS.  

 
 

Artic le  334-III .08 
Contrôle  de  l ' é tanchéi té  à  l ' eau 

 
1 .   La RLS par  sa te l l i te  doi t  ê t re  inspectée  af in  de  vér i f ier  que l 'enveloppe ne por te  

aucun s igne de dommages ou de f issures ,  ou  qu ' i l  n 'y  a  aucune inf i l t ra t ion d 'eau.  Tout  
é lément  endommagé devrai t  ê t re  remplacé conformément  aux procédures  
recommandées  par  les  fabr icants .  

 
2 .   La RLS par  sate l l i te  doi t  ê t re  mise  à  l 'essai  af in  de vér i f ier  son étanchéi té  à  l 'eau  à  

l ' i ssue de l 'entre t ien  à  terre .  Le fabr icant  de  l 'équipement  peut  recommander  une 
méthode appropr iée  pour  vér i f ier  l ' in tégr i té  de  la  RLS.  Une méthode consis te  à  
immerger  le  matér ie l  dans  de  l 'eau chaude (de  20 à  30°C de plus  que la  température  
ambiante)  pendant  une minute .  On peut  a isément  voir  s i  les  jo in ts  présentent  la  
moindre défectuosi té  du fai t  que l 'a i r  à  l '  in tér ieur  de la  bal ise  se  d i la te  e t  s 'échappe 
en créant  un f i le t  de  bul les .  Cet  essai  ne  devrai t  pas  ê t re  effectué avec de l 'eau f ra îche 
car  ce t te  eau pourra i t  ê t re  aspirée  dans  l 'apparei l  sans  produire  de dégagement  notable  
de  bul les  d 'a i r .  

 
3 .   Sur  les  RLS par  sate l l i te  munies  d ' in terrupteurs  act ivés  au  contact  de  l 'eau  de mer ,  i l  

faudrai t  désact iver  cet te  fonct ion lors  de  l 'essa i  d ' immersion pour  évi ter  le  
déclenchement  d 'une a ler te ,  à  moins  que l 'essai  ne  soi t  mené,  du début  à  la  f in ,  à  
l ' in tér ieur  d 'une sa l le  b l indée.  Pour  désact iver  cet te  fonct ion,  on peut  immerger  la  
RLS complète  avec un gousset  de  f ixat ion,  s i  ce  dernier  comporte  un disposi t i f  de  
verroui l lage pour  évi ter  l 'ac t ivat ion avant  le  dégagement .  Dans cer ta ins  cas ,  la  RLS 
es t  munie  d 'un in terrupteur  à  invers ion qui  en  empêche l 'ac t ivat ion en cas  d ' immersion 
en posi t ion inversée .  I l  convient  de  consul ter  le  fabr icant  pour  obtenir  des  indicat ions  
spécif iques .  

 
 

Artic le  334-III .09 
Étiquetage 

 
I l  faut  vér i f ier  au  minimum l 'é t iquetage extér ieur  du matér ie l ,  notamment  en ce  qui  
concerne les  détai ls  suivants  :  
 
1 .   numéro de  sér ie  du fabr icant .  Ce numéro ident i f ie  le  matér ie l ,  même s i  les  données  

programmées (comme la  MMSI ou l ' indicat i f  d 'appel)  sont  modif iées  ul tér ieurement  ;  
 
2 .   le  code d ' ident i f icat ion t ransmis  :  
 

-  pour  les  RLS fonct ionnant  en bande L,  i l  s 'agira  du code du système Inmarsat  ;  e t  
 
-  pour  les  RLS à  406 MHz,  i l  s 'agira  de  l ' ident i f icat ion à  15 caractères  hexadécimaux 
de la  bal ise  ( ident i f ica t ion à  15 HEX) e t  d 'autres  données  d ' ident i f ica t ion codées  
(MMSI/indicat i f  d 'appel)  qui  pourra ient  ê t re  exigées  par  l 'Adminis tra t ion.  I l  convient  
de  vér if ier  que l 'é t iquet te  correspond à  l ' information décodée à  par t i r  de  l 'émiss ion en 
mode d 'essai  automatique en ut i l i sant  le  récepteur  d 'essai .  Pour  les  bal ises  à  protocole  
de  posi t ion COSPAS-SARSAT, l ' ident i f ica t ion à  15 HEX devrai t  correspondre  à  des  
données  de  posi t ion f ixées  aux valeurs  par  défaut  ;  

 
3 .   la  date  l imite  d 'u t i l isa t ion de la  bat ter ie  ;  e t  
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4 .   la  date  à  laquel le  le  prochain  entret ien  à  terre  devra  ê t re  effectué  en appl icat ion de  
l 'a r t ic le  334-III .10.  

 
Les  vér i f icat ions  c i -dessus  s 'appl iquent  également  à  la  RLS de remplacement  s i  le  
pres ta ta i re  de services  d 'entre t ien  à  terre  assure  la  fourni ture  de ce  matér ie l .  
 
 

Artic le  334-III .10 
Rapport  sur  l ' entre t ien e t  autres  documents  

 
1 .   Le presta ta i re  de services  d 'entre t ien  à  terre  doi t  consigner  les  résul ta ts  de  l 'entre t ien  

à  ter re  sous  la  forme d 'un rappor t ,  dont  un exemplaire  devra  ê tre  conservé à  bord,  e t  
d 'une é t iquet te  f ixée  à  l 'extér ieur  de  la  bal ise ,  sur  laquel le  devraient  ê t re  indiqués  le  
nom du presta ta i re  de services  d 'entre t ien  à  terre  e t  la  date  à  laquel le  le  prochain  
entre t ien à  terre  devra  ê t re  effectué.  

 
2 .   Le pres ta ta ire  de  services  d 'entre t ien à  ter re  peut  apposer ,  à  l ' i ssue de  l 'entre t ien,  un 

scel lé  inviolable  ou un disposi t i f  analogue.  
 
3 .   Avant  de  rendre  la  bal ise  à  son propr ié ta ire ,  ou lorsqu ' i l  fourni t  une bal ise  de  

remplacement ,  le  pres ta ta i re  de  services  à  terre  doi t  vér i f ier  que les  données  
d ' immatr icula t ion de  la  bal ise  correspondent  bien à  cel les  du regis t re ,  lorsque cela  es t  
poss ible .  
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ANNEXE 334-A.1 

 
 

MODÈLE D'ATTESTATION DE CONFORMITÉ POUR L'ENTRETIEN A TERRE 
DES  

RADIOBALISES DE LOCALISATION DES SINISTRES PAR SATELLITE 
 
 
At tes ta t ion dél ivrée à  :  
 
Pres ta ta i re  de services  d 'entre t ien  à  terre   
Adresse   
Téléphone  
Télécopie   
Adresse  é lectronique  
 
 
IL EST CERTIFIÉ qu ' i l  a  é té  constaté  que le  presta ta i re  de service  d 'entre t ien  à  terre  
répond aux prescr ip t ions  de  la  d ivis ion 334 du règlement  annexe à  l 'a r rê té  du 23 
novembre 1987 te l  qu 'amendé,  re la t ive  à  l 'entre t ien à  ter re  des  radiobal ises  de  
local isat ion des  s in is t res  par  sate l l i te  l is tées  en  appendice à  la  présente  a t tes ta t ion.  
 
 
Dél ivré  à  :        Date  :  
 
(Nom et  s ignature  de  l 'agent  autor isé  qui  dél ivre  le  document)  
 
 

- - - - - - - - - -  
 
 

APPENDICE 
(modi f ié  par  arrêté  du 20/10/08) 

 
Modèles  de radiobal ises  de local isat ion des  s in is tres  par  satel l i te  

pour  lesquel les  l 'a t tes tat ion es t  dél ivrée  
 
 

Marque Type Système satel l i taire  
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ANNEXE 334-A.2 

 
 

PRESTATAIRES DE SERVICES D'ENTRETIEN A TERRE AGRÉÉS 
 

(annexe supprimée par  arrêté  du 20/10/08) 
 


